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Présents : Antoine Ivarnes, Yves Nicolas,  René Vialis, Sophie Liotaud, Christian Antoine, Jean-
Charles Fournon, Jean François Facila, Sylvie Recordier et Eric Armand. 

 
Pouvoir(s) :  
Christine Fossion  à Antoine Ivarnes 
Frédéric ROUX à Yves NICOLAS 
 

 
Secrétaire de séance : Eric ARMAND 

A l’ordre du jour  

 Modification de la  ligne de trésorerie au Crédit Agricole 

La ligne de trésorerie actuelle est à hauteur de 190 000 €, compte tenu du retard de quelques 
subventions, il est proposé de la porter à hauteur de 290 000€ pour une année.  

Le renouvellement de la ligne de trésorerie est voté à l'unanimité.  

 

 Travaux d’adduction d’eau quartier du Rieu Frais. 
 
Le coût des travaux est légèrement inferieur à l’enveloppe prévue initialement. 
Les travaux pour alimenter la propriété de M Brosille s’élèvent à 5123,40 € (au lieu de 5683,00€) soit 
une participation du bénéficiaire de 2561,70€, pour alimenter la propriété de M Lopez les travaux 
s’élèvent à 4315,00 (au lieu de 6415,50€) soit une participation du bénéficiaire de 2157,50 € 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 Contrat d’assurance statutaire. 

Le contrat d’assurance pour les risques statutaires négocié par le CDG 26 qui nous est proposé à 
partir du 1 janvier 2011 est plus intéressant que le précédent en effet le taux de cotisation passe de 
4,78% à 4,1% pour le CNRACL et de 1,65% à 0,90%  pour l’IRCANTEC.  

L’adhésion au nouveau contrat est acceptée à l’unanimité. 

 Rapport d’activité du SDED  

Le rapport d’activité 2009 du SDED à été mis à disposition des conseillers pour consultation. 

 Question diverses. 

 Suite à la rencontre avec Monsieur Vial, les tableaux d’extinction de la dette ont été 
présentés, pour le budget général et pour le budget Eau et Assainissement. 

 Le maire a lu le courrier de Jean Jacques Queyrane, président de notre région, dans 
lequel il nous fait part du vœux formulé par le Conseil Régional de Rhône-Alpes sur le 
devenir de le Compagnie Nationale du Rhône. Le Conseil Régional se prononce contre 
toute tentative de faire évolué l’actionnariat de la C.N.R. pour conduire à sa privatisation. 
Pour mémoire, les actionnaires actuels ne sont que des collectivités publiques 
(Communes, chambres consulaires, départements…).  

 Création de  l’association « Pole Sanitaire et Médico-social du Nyonsais Baronnies ». 
Cette nouvelle association est créée pour accueillir la fusion des associations du centre 
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soins et des aides à domicile. La préparation de cette fusion est en bonne voie et 
l’échéance est pour le début 2011.  

 Maison médicale. 

La disparition du docteur Leriche ne change pas notre choix de construire un cabinet 
médical, après discussion avec monsieur Vial notre trésorier,  il est techniquement et 
administrativement possible de réaliser ce projet avec le concours des communes de 
l’Entente de la Vallée de L’ennuyée (E.V.E.) qui le souhaitent.  

 Projet de parc photovoltaïque. 
 
Ce projet est pour l’instant en bonne voie. Les contacts pris avec les propriétaires des 
terrains autres que la commune sont concluants. Nous sommes invités au Pôle pour 
les Energies Renouvelables à Valence pour défense notre projet le jeudi 16 
septembre. Nous préparons notre exposé avec le plus grand soin.  
 

Le Conseil Municipal clôture ses travaux à 12h par le verre de l'amitié 

 

       Eric ARMAND 


